
DOSSIER DE PARTENARIAT

FESTIVAL LES
SONS DU LAC

Chers Partenaires et Mécènes, 

Nous sommes ravi.es de vous annoncer la 19e édition de
notre festival « Les Sons du Lac » qui aura lieu du 3 au 6
JUIN 2026 au lac de Châteauneuf.

Depuis 2007, le festival Les Sons du Lac - porté par
l’association VU D’ICI - se donne comme objectif de
développer et de diffuser toutes les disciplines du
spectacle vivant : musique, cirque, théâtre, arts de rue,
danse.. et de s’adresser à un public intergénérationnel.

Le choix d’avancer notre événement d’un mois cette année
nous est apparu évident. Nous souhaitons accroitre notre
visibilité au vu du nombre croissant d’autres événements
sur le Territoire. Nous avons décidé de changer les formats
en proposant plus de spectacles en arts de rue (théâtre,
cirque…) créant ainsi plus de proximité avec notre public et
une proposition artistique plus étoffée. 
Cet événement met à l’honneur les arts vivants sous toutes
ces formes.

Fort d’une expérience de plus de 15 ans, le festival Les
Sons du Lac a su : 

Tisser du lien social 
Développer une coopération et une concertation avec la
population locale 
Mettre en place des partenariats solides dans un
respect et une confiance mutuelle
Définir un politique de développement durable exprimée
(gouvernance, réseaux, solidarité, circuits courts, éco-
festival...) 

Grâce à votre soutien précieux, ce festival s’est imposé
comme un rendez-vous incontournable pour les artistes et
les amateur.ices de culture. Votre engagement est essentiel
à notre succès et à la pérennité de ce projet. 

Avantages fiscaux et impact réduit de votre don : 
En tant que partenaire ou mécène, votre générosité peut
vous donner droit à des déductions fiscales significatives.
Selon la législation en vigueur, les dons effectués à notre
festival peuvent être déductibles : 

À 66 % pour les particuliers et 60 % pour les entreprises 
Par exemple : un don de 1 000 € ne vous coûte
réellement que 340 € après déduction fiscale.

Nous nous engageons à vous fournir tous les documents
nécessaires pour faciliter cette démarche (notamment un
reçu fiscal). 

Contreparties offertes par le festival : 
Pour vous remercier de votre soutien, nous sommes
heureux.ses de vous proposer plusieurs contreparties : 
Visibilité : Votre logo sera affiché sur tous nos supports de
communication (affiches, brochures, site internet) et lors de
l’événement, garantissant une exposition auprès d’un large
public. 
Invitations : En tant que partenaire, vous recevrez une
invitation pour l’apéritif inaugural et des invitations pour les
soirées de votre choix (proportionnellement au montant de
votre participation). Un mail de réservation vous sera
envoyé courant mai.

Nous tenons à vous exprimer notre sincère gratitude pour
votre soutien. C’est grâce à des partenariats comme le vôtre
que notre festival peut exister et se développer traduisant
l’enthousiasme croissant pour notre projet. 
Nous espérons vous compter parmi nos soutiens pour cette
nouvelle édition.
Ensemble, continuons à faire vivre la culture ! 

Pour toute question ou information complémentaire,
n’hésitez pas à nous contacter. 

L’équipe du festival

• Nous vous invitons à nous envoyer vos logos par courriel 
au format JPEG ou PDF à l’adresse
festivallessonsdulac@gmail.com afin qu’ils apparaissent
sur nos supports de communication. 

• Vous avez la possibilité de nous fournir des kakémonos, 
oriflammes et banderoles afin qu’ils soient installés 
sur le site du festival.

REPRÉSENTÉ(E) PAR :

ADRESSE COMPLÈTE :

DATE : du 3 au 6 juin 2026 

LIEU : Châteauneuf (73390) ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Mélodie GAUGLIN, Présidente ET : 

SOLUTION 1

SOLUTION 2

SOLUTION 3

1000€ 

700€

500€ (raison sociale)

SOLUTION 4 250 €

AVANT LE 8 AVRIL 

accompagné de votre
règlement  (chèque) à :

Formulaire à remplir et
à renvoyer 

Association Vu d’Ici 
55 route de St Réal 

73250 St Jean de la Porte 
ou par e-mail :

festivallessonsdulac@gmail.com 

10278 02438 00020291601 36

rib association vu d’ici :

(nom / prénom)


